
PROCÉDURE 
VISALE

SERVICE HEBERGEMENT 
DIRECTION DE L’ACCUEIL & DE LA VIE ÉTUDIANTE

VISALE, la garantie locative qui 
vous ouvre toutes les portes!



INFOS:

• VISALE est gratuit.

• Vous devez impérativement souscrire à VISALE si vous avez entre 18 et 30 ans (veille des 31 ans).

• VISALE est accessible aux étudiants étrangers faisant partie de l’Union européenne ou détenteurs d’un 

Visa Long Séjour valant Titre de Séjour, mention « étudiant » (VLS-TS), si hors Union européenne.

• La souscription à VISALE doit s’effectuer avant la signature ou le renouvellement de votre bail.

Il est impératif de transmettre votre certificat VISALE à votre bailleur au plus tard à la signature du bail.
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Sur la première page de création de votre 
espace personnel, il vous est demandé si 
vous êtes suivi(e) par un « organisme 
d’intermédiation locative».

Dans la mesure où Campus France n’a 
pas le statut d’organisme 
d’intermédiation locative, vous devez 
impérativement répondre « NON ».

Votreadressemail@xxx.xxx



Si vous êtes déjà logé(e), en cas de 
renouvellement, vous devrez signer un 
nouveau bail pour l’année universitaire 
2020/2021.



A la question « Nationalité » : choisir seulement entre « Union 
européenne » ou « Hors Union européenne avec carte de séjour 
valide » (même si vous n’avez pas encore votre carte de séjour, 
le Visa Long Séjour valant Titre de Séjour en cours de validité 
sera suffisant).





Cochez : - Oui, si vous avez déjà reçu votre 
affectation ou si vous avez demandé un 
renouvellement dans le même logement.
Cochez : - Non, si vous êtes actuellement en 
attente de votre affectation. 
Ne pas remplir les autres cases, dans la 
mesure où elles sont facultatives.





OBLIGATOIRE:

- Si vous êtes issu(e) d’un pays de l’Union 
européenne, vous devez fournir une pièce 
d’identité en cours de validité.
- Si vous êtes issu(e) d’un pays hors Union 
européenne, vous devez fournir un Visa 
Long Séjour mention « étudiant » valant 
Titre de Séjour.



OBLIGATOIRE :

Vous devez impérativement fournir votre certificat 
de pré-inscription ou lettre d’admission.
Si vous étiez scolarisé(e) en France pendant 
l’année universitaire 2019/2020, vous devez 
également fournir votre certificat de scolarité 
2019/2020.


